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Annexes : 2 powerpoints

-un ppt sur le nouveau règlement santé des végétaux et les actualités sanitaires

-un ppt sur l’évoluton des Bulletns de Santé du Végétal à horizon 2022

Rehevé de déclelone

Thèmae Actione à maenei

Actualités sanitaires Transmetre  la  cartographie  des  parcelles  infectées  par
Globodera avec le compte-rendu de la réunion

Evoluton BSV matrice : Socle 1 Vigne -Acariose : enjeu « biodiversité fonctonnelle » évalué à 3 au
lieu de 1

-Pyrale : enjeu « biodiversité fonctonnelle »  évalué à 2 au
lieu de 1

Evoluton BSV matrice : Socle 1 
Grandes Cultures

- Remonter au niveau natonal les questons suivantes :
              * vérifer qu’il est atendu – le cas échéant - le suivi 
des auxiliaires pour les couples « culture/ON » retenus au 
ttre d’Ecophyto
             * révision de la matrice annuelle, ou occasionnelle 
selon les valeurs d’indice ?

- Rajouter dans la liste régionale des ON : le xanthium et le 
datura en culture de tournesol, la chrysomèle du maïs, le 
campagnol en culture de soja, le tournesol sauvage pour 
toute culture

- Enlever les oiseaux dans la liste régionale des ON dont le 
suivi peut bénéfcier de crédits Ecophyto

Evoluton BSV matrice : Socle 1 
Légumes

 - Rajouter dans la liste régionale des ON : Tutta tabsoluuata  en
culture de tomate

Evoluton BSV matrice : Socle 1 
Hortculture et pépinière

- Rajouter dans la liste régionale des ON : le feu bactérien 
pour toutes cultures sensibles

Evoluton du BSV en général - Remonter au natonal la demande  d’avoir plus 
d’informatons  sur la forme du BSV



Eneemabhe dee échlngéee

Inaioduction pli hl dliection de hl DRAA  (Anne Bionnei)

Mme. Bronner commence par expliquer que le Comité Régional d’Epidémiosurveillance (CRE) sera
désormais intégré à la compositon du CROPSAV. Le CRE était l’instance de gouvernance du réseau de
surveillance biologique du territoire (réseau pour la réalisaton des bulletns de santé du végétal et
pour le suivi des effets non intentonnels des produits phytosanitaire). C’est désormais le CROPSAV
végétal qui consttue l’instance de gouvernance du réseau de surveillance biologique du territoire.  Sa
compositon sera modifée dès que la parte règlementaire du code rural et de la pêche maritme sera
publiée.

Mme. Bronner explique ensuite que les textes réglementaires du code rural vont bientôt être revus
(précisant  les  compositons  des  nouveaux  CNOPSAV  et  CROPSAV  SV),  et  que  la  compositon du
CROPSAV végétal en BFC sera donc ensuite revue. Nous sommes ainsi dans une phase de transiton.

Mme. Bronner rappelle les objectfs et l’ordre du jour de la réunion : il s’agit d’une réunion à visée
informatve, afn de tenir au courant des actualités en matère de santé végétale. Il s’agit notamment
de faire un point d’étape sur l’évoluton du réseau des Bulletns de Santé du Végétal (BSV) à horizon
2022/2023. Cete évoluton découle de décisions natonales et un important travail a été mené en
région  avec  les  partenaires  des  flières  pour  répondre  à  la  demande  natonale  de  prioriser  les
organismes nuisibles à suivre dans les BSV. Mme. Bronner remercie tous les partenaires pour leur
implicaton dans la mise en place du BSV 2.0. Les évolutons du BSV envisagées seront détaillées au 3 e

point de l’ordre du jour.

Au sujet du BSV, Mme. Bronner rajoute que les SRAL et les CRA ont reçu la semaine précédente une
informaton du natonal sur les crédits BSV 2022 : le budget 2022 devrait peu différer par rapport au
budget 2021. Ceci laisse un peu de temps pour clarifer et metre en place les évolutons du BSV, qui
seront donc plutôt mises en œuvre à partr de la campagne 2022-2023.

Inaioduction pli he piéeldena du oRE (Vlncena Llvlei)

M. Lavier explique que le réseau des chambres d’agriculture s’est beaucoup impliqué dans le travail
d’évoluton des  BSV ces  derniers  mois.  Il  s’agit  de  metre en place un nouveau système et  une
nouvelle organisaton, suite à des arbitrages natonaux. Ceci sera détaillé au 3e point de l’ordre du
jour.

1. oiéeenaltion du nouvelu iègéhemaena elnaé dee végééaluo 2016/2031 (Domalnlque oiozlei, chef de 
eeivlce ldjolna du eeivlce iégélonlh de h’lhlmaenaltion)

ohleelficltion dee oigélnlemaee nulelbhee (cf. ppa piojeaé, en lnneoe du comapaeeiendu)

M. Crozier rappelle que le nouveau règlement santé des végétaux est entré en applicaton le 19
décembre 2019.

M. Crozier détaille la classifcaton des organismes nuisibles réglementés :

 les organismes réglementés de quarantaine : pas ou peu présents sur le territoire de l’Union
Européenne  et  susceptbles  de  causer  des  problèmes  économiques  importants,  pour
lesquels, l’objectf est l’éradicaton ou le confnement et la surveillance doit être faite sur 5
ans. Parmi ceux-ci, on trouve



  20 organismes dits « prioritaires », pour lesquels les états membres
doivent rédiger des plans d’urgence et faire des exercices de geston
de foyers(exemple xylulueluta ftastidosta) ;

 les organismes de zones protégées, organismes absents de certains
états ou zone de l’union européenne

 les organismes réglementés non de quarantaine (couples organisme/espèce végétale) qui ne
doivent pas avoir contaminé les végétaux destnés à la plantaton

 les organismes nuisibles fxés par arrêté natonal (ex : les campagnols, le typographe). 

Ll euivelhhlnce dee oigélnlemaee iégéhemaenaée ea émaeigéenae (cf. ppa piojeaé, en lnneoe du comapaee
iendu)
M. Crozier présente le fonctonnement de la Surveillance des Organismes Réglementés et Émergents
(SORE). Elle est composée de :

 la surveillance ofcielle

 la surveillance non ofcielle dans le cadre des réseaux d'épidémiosurveillance (BSV)

 la surveillance événementelle (signalements spontanés de suspicion de détecton par des
partculiers, professionnels ou observateurs)

 les enquêtes de remontées de flières

 les prospectons dans le cadre de la geston des foyers

 les inspectons (passeports phytosanitaires / exports)

La surveillance ofcielle est organisée par flière. Elle est réalisée par les agents du SRAl et de la
FREDON Bourgogne – Franche-Comté, organisaton à vocaton sanitaire reconnue par le ministère en
charge de l’agriculture et certfée IOS 17020, norme ofcielle des organismes d’inspecton.

Il dresse un bilan 2020 par flière de la surveillance ofcielle. La surveillance s’effectue à l’échelle de
la parcelle, de l’unité de producton, ou de la commune (pour les espaces verts). Elle consiste en des
examens visuels, des prélèvements pour analyses sur des végétaux asymptomatques ou présentant
des symptômes.

2.Acaulhlaée elnlalliee (Domalnlque oiozlei)

(cf. ppt projeté, en annexe du compte-rendu)

 le scarabée japonais Popdluluta jtapondcta

Il s’agit d’un organisme réglementé de quarantaine piloilallie. C’est un insecte très polyphage, qui
fait d’énormes dégâts. On le qualife de parasite « taxi », qui est souvent transporté par les véhicules
sur les grands axes routers. Il a notamment été détecté en 2021 dans une pépinière de la ville de
Bâle. La surveillance est donc renforcée en Bourgogne-Franche-Comté, dans les régions Grand -Est et
AURA ainsi qu’en Allemagne.

 La bactérie Rtalusaondta solutantacetarum : un foyer a été détecté, en 2015, sur la Dheune, rivière
limitrophe de la Côte d’Or et de la Saône-et-Loire. L’arrêté préfectoral de lute interdit le
prélèvement de l’eau dans la rivière pour irriguer  les cultures de solanacées (pomme de



terre,  tomate principalement  ainsi  que la  producton de pélargonium).  En 2021,  tous les
prélèvements réalisés sont négatfs. Une surveillance sera maintenue en 2021.

 Le nématode  Gluoboierta rosaochdensds :  un foyer a été détecté,  en 2014, sur la commune
d’Auxonne, sur 16 parcelles cadastrales.  La situaton en 2021 :

o  6 parcelles sont assainies, pour lesquelles les interdictons et les restrictons sont 
levées

o 4 parcelles nouvelles ont été détectées contaminées sur la commune des Maillys.

L’arrêté préfectoral de lute de 2014 a été modifé pour intégrer les nouvelles parcelles contaminées,
reconduire les interdictons aux 10 parcelles toujours contaminées et étendre l’interdicton aux 4
nouvelles parcelles contaminées.

Echlngéee ea queetione eui cee deuo piemalèiee plitiee

1.M.  Koehl  (Interval)  demande  si  une  plateforme  natonale  existe,  qui  décrit  et  recense  les
organismes réglementés.

De  telles  données  sont  en  effet  accessibles  sur  le  site  de  la  DRAAF  au  lien  suivant :
htps://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/Surveillance-du-territoire-geston 

Par  ailleurs,  il  existe  également  une  plateforme  d’épidémiosurveillance  en  santé  du  végétal,
accessible au lien suivant : htps://plateforme-esv.fr/ 

2.M.  Courbet  (CA70)  s’interroge  sur  Popdluluta  jtapondcta.  Quelles  sont  les  consignes  en  cas  de
découverte ? de quels moyens de lute dispose-t-on ?

La déclaraton de toute suspicion de présence d’un parasite de quarantaine est obligatoire auprès de
la DRAAF-SRAl. Une lute insectcide est envisageable et sera adaptée à la situaton épidémiologique.

3.Mme.  Gallimard  (CA21)  demande  s’il  est  possible  de  recevoir  la  cartographie  des  parcelles
infectées par Globodera. Cete cartographie sera transmise avec le compte-rendu de la réunion.

4.M. David (CD39) demande si la surveillance des pépinières produisant des végétaux d’ornement est
sufsante.  En  effet,  de  nombreux  végétaux  d’ornement  semblent  infestés  d’insectes  nuisibles :
otorhynques et psylles.

La réglementaton ne concerne que les parasites de quarantaine. L’état sanitaire et la qualité des
végétaux  et  produits  végétaux  mis  sur  le  marché  sont  de  la  responsabilité  de  l’opérateur
professionnel.

https://plateforme-esv.fr/
https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/Surveillance-du-territoire-gestion


3. oiéeenaltion dee évohutione du BSV à h’hoilzon 2022 (Anne Rlbluha ea Jéiômae Boyei)

 Rappel du contexte (cf. ppt projeté, en annexe du compte-rendu)

Mme. Rabault rappelle le contexte de l’évoluton du BSV à horizon 2022/2023. Il s’agit d’une décision
interministérielle  prise  en fn d’année 2020,  suite au rapport  CGAEER/CGEDD paru fn 2019 :  les
crédits Ecophyto doivent fnancer le suivi d’actons permetant la réducton effectve de l’utlisaton
des produits phytosanitaires. Le natonal demande donc d’identfer les couples « culture/organisme
nuisible » dont le suivi permet effectvement de diminuer le recours aux produits phytosanitaires
(PPP).

 Présentaton du fonctonnement de la matrice de priorisaton des couples « organismes 
nuisibles / cultures » pouvant bénéfcier de crédits Ecophyto (cf. ppt projeté, en annexe du 
compte-rendu)

Mme.  Rabault  détaille  les  5  critères  de  sélecton,  défnis  par  le  niveau natonal,  à  évaluer  pour
chaque  couple  « culture/organisme  nuisible » :  consommaton  de  PPP,  enjeu  biodiversité
fonctonnelle, risque des substances actves sur la santé humaine, impact des substances actves sur
l’environnement  (biodiversité,  eau,  air),  enjeu  phyto  local.  Elle  présente  le  fonctonnement  des
notatons sur l’exemple de la vigne. Mme. Rabault et M. Boyer remercient les partenaires des flières,
et  en  partculier  les  animateurs  flières,  pour  leur  implicaton dans  le  travail  de  notaton et  de
priorisaton des couples « culture/organisme nuisible ».

 Présentaton des résultats du travail de priorisaton : couples « organisme nuisible / 
cultures » identfés comme pouvant bénéfcier de crédits Ecophyto (cf. ppt projeté, en 
annexe du compte-rendu)

M. Boyer détaille les résultats par flière. Le bilan des échanges est résumé ci-dessous.

Filière Bilan des échanges

Vigne -M.  Sentenac  propose que,  pour l’acariose,  l’enjeu « biodiversité  fonctonnelle »
soit  évalué  à  3  (au  lieu  de  1  actuellement).  En  effet  il  existe  un  auxiliaire,
Typhlodromus pyri, qui est un excellent régulateur de l’agent de l’acariose.

-M. Sentenac propose que, pour la pyrale, l’enjeu « biodiversité fonctonnelle » soit
évalué à 2 (au lieu de 1).

-M.  Breant  indique  que  la  geston  des  adventces  en  vitculture  devient
problématque, avec  des conséquences œnologiques négatves possibles. Dans la
liste actuelle des organismes nuisibles à suivre, on ne trouve aucune adventce. M.
Boyer répond que le niveau natonal a  toujours  demandé que soient suivies les
adventces. Cela ne pose pas de problème s’il faut les rajouter.



Grandes cultures
Céréales à paille 
-M. Courbet indique que les pucerons vecteurs de viroses (notamment JNO) sont 
très problématques. Il existe des auxiliaires qui régulent la pression en pucerons 
(notamment pucerons du feuillage et des épis). Ces auxiliaires seront-ils à 
surveiller ?

M. Boyer répond que oui, il est prévu que les auxiliaires des organismes nuisibles 
retenus soient suivis.

-M. Koehl : est-ce que la matrice pourra être révisée ? par exemple révision 
annuelle, ou occasionnelle selon les valeurs d’indice ?

M. Boyer précise que la liste n’est pas fgée, elle peut évoluer d’une année à l’autre 
en foncton des nouvelles problématques (un ON secondaire actuellement peut 
devenir principal dans quelques années par exemple).

M. Lavier fait la remarque que les cécidomyies des feurs de blé, bien qu’elles ne 
soient pas fréquentes, peuvent avoir un fort impact sur le rendement du blé.

M. Gaujard pense effectvement probable que la climatologie de chaque année 
oriente la surveillance vers tel ou tel ravageur.

M. Crozier précise qu’une enveloppe est fxée par région au niveau natonal mais 
nous aurons la main en région pour la répartton.

Mme Bronner propose que nous fassions remonter ces remarques et questons au 
natonal.

Oléagineux
M.  Koehl  précise  que,  concernant  les  fores  à  surveiller  pour  le  tournesol,  il
semblerait  également  important  de  surveiller  le  xanthium et  peut-être  aussi  le
datura.

Réponse : le datura stramoine est bien dans la liste, en revanche pas le xanthium.
La queston sera remontée au natonal. 

M. Koehl propose que, si les surfaces de tournesol contnuent d’augmenter, on 
puisse suivre le tournesol sauvage.

M. Courbet rappelle que justement il y a un suivi de résistance des tournesols 
sauvages en culture dans le cadre du réseau ENI.

Protéagineux
M. Lavier alerte sur le fait que la culture du pois est mise en danger par un retour 
de la bactériose sur pois d’hiver. Il demande pourquoi la bactériose du pois n’est 
pas retenue.

M. Courbet répond qu’il n’existe pas de moyen de lute pour cete maladie sauf 
l’utlisaton de variétés résistantes.



M. Couval est étonné que le campagnol des champs ne soit pas retenu en suivi pour
la culture de soja, malgré les impacts observés ces dernières années en ACS.

M. Lavier rappelle également la difculté d’implanter du tournesol et du soja sur les
plateaux en remplacement du colza.

Maïs
Une remarque générale : sur cete culture, nous avons beaucoup d’Organismes de 
Quarantaine

M. Koehl s’interroge : la chrysomèle progresse fortement dans les régions Rhône 
Alpes et Alsace. Il est surpris de ne pas la voir dans les organismes retenus. Il est 
alors proposé de le retenir en socle 1. 

-M. Prost demande pourquoi les oiseaux sont retenus en maïs, mais pas en 
tournesol. M. Gaujard ne comprend pas pourquoi les oiseaux seraient retenus 
comme des organismes à suivre dans le cadre de crédits Ecophyto, on ne lute pas 
contre les oiseaux avec des produits phytosanitaires. Du coup, pourquoi sont-ils 
dans cete liste ?

Réponse à postériori : c’est en effet une erreur que les oiseaux apparaissent en 
maïs dans le socle 1 (les seuls moyens de lute sont l’effarouchement ou le piégage),
cet organisme nuisible sera donc retré de la liste socle 1.

M. Villard précise que les corvidés s’ataquent aux semis, à la levée et avant la 
récolte.

Remarque de M. Villard à postériori : les corvidés restent le principal ravageur du 
maïs aujourd’hui. Si nous ne suivons plus les corvidés, nous aurons du mal à suivre 
l’évoluton des dégâts. Ainsi, même s’il n’est pas retenu, les rédacteurs signaleront 
la présence et les dégâts dans le BSV. 

M. Aubert signale que pour les oiseaux il faut faire remonter aux fédératons 
départementales de la chasse les déclaratons de dommages, chiffrées.

M. Courbet informe qu’il y a aussi des dégâts de sangliers, 30-40 % de surfaces de 
maïs ravagés.

M. David précise que, dans la plaine du Jura, ils ont constaté cet été de nombreuses
parcelles de pois ravagées par des pigeons ramiers très nombreux.

Prairies Atenton à Popdluludta jtapondcta avec la proximité de la Suisse

M. Couval précise que le hanneton commun fait des dégâts sur toute la frontère 
suisse. Il indique qu’il faudrait rajouter le campagnol comme organisme nuisible sur 



soja.

Mme. Nagopaé indique que les hannetons posent aussi des problèmes dans les 
prairies de la Nièvre. La forte présence de larves de hannetons atre les sangliers

M. Ramet rajoute que les hannetons sont prégnants dans le sud de la Nièvre

Cassis Pas de remarques ni questons

Légumes Mme Gallimard informe que :

- la pression taupin est en augmentaton sur pomme de terre,

- sur aubergines les punaises sont de plus en plus présentes avec un fort enjeu 
économique

- sur oignons, le botryts a occasionné beaucoup de dégâts cete année (mais c’est 
exceptonnel)

- sur tomates, Tutta tabsoluuata mériterait peut-être de rentrer dans la liste des ON à 
suivre

- en légumes, les corvidés commencent à poser des problèmes notamment en 
salade mais les moyens de lute sont limités.

Elle  demande  aussi  que  des  fches  synthétques  sur  chaque  organisme  nuisible
réglementé  soient  disponibles,  car  les  techniciens  ne  savent  pas  à  quoi  ils
ressemblent.

M. Boyer signale en complément d’informaton que les punaises posent aussi de
plus  en  plus  de  problème  en  arboriculture.  M.  David  rajoute  que  les  chenilles
posent aussi beaucoup de soucis pour les cerisiers.

Hortculture et 
pépinière

M. Dantn demande à pouvoir garder la possibilité d’avoir des zooms sur certains 
organismes nuisibles. Il signale aussi la présence exceptonnelle de rouille sur les 
véroniques cete année. Il précise que les punaises posent de plus en plus de 
problèmes sur les chrysanthèmes et sur les plants de légumes.

Mme Paput demande pourquoi les observatons du feu bactérien sur cotoneaster 
ne sont pas plus prioritaires que celles sur pyracantha.

Monsieur Crozier propose d’inclure le feu bactérien dans les maladies à surveiller.

Remarques générales -M.  Courbet  indique  qu’il  n’y  a  pas  de  visibilité  sur  la  forme  du  BSV.  Mme
Bronner précise que ces questons et ces alertes seront remontées au natonal.

-  M.  Villard  remarque  que,  plus  que  le  temps  d’observaton  d’un  ou  plusieurs
organismes, ce qui prend du temps c’est le déplacement pour aller sur la parcelle.



M. Boyer répond que c’est exact, et qu’il faut prendre aussi en compte le temps en
cellule d’analyse de risque et le temps de rédacton. A ce stade, nous ne savons pas
comment sera défnie la clé de répartton des crédits pour le BSV 2.0.

-M. Breant demande quand l’organisaton défnitve du BSV en 2022 sera tranchée.
M. Crozier répond qu’a priori,  le BSV 2022 sera organisé de façon sensiblement
identque à 2021. On devrait avoir plus de visibilité début/mi-octobre.

 Présentaton des résultats du travail de priorisaton : notaton des autres enjeux pour chaque
couple « organisme nuisible / cultures » (cf. ppt projeté, en annexe du compte-rendu)

Mme Rabault  présente les critères de sélecton et  les résultats pour les enjeux autres  que celui
Ecophyto  (enjeux  dits  du  socle  2) :  enjeu  « one  health »  (évaluaton de  l’impact  de  l’organisme
nuisible sur la santé humaine), enjeu « risque d’appariton de résistance » et enjeu « économie de la
flière ».  Elle  précise  que le  critère  export  sera  évalué au niveau natonal.  Pour ces  enjeux  hors
Ecophyto, il faudra identfer des fnancements hors crédits Ecophyto.

Mme. Rabault précise ensuite qu’un « socle 3 » était à évaluer dans la matrice. Il s’agit d’identfer les
organismes  réglementés  de  quarantaine  que  les  flières  seraient  prêtes  à  suivre  de  façon  non
ofcielle dans le BSV. Comme indiqué dans la notce de la matrice, le suivi non ofciel des organismes
de quarantaine dans le réseau BSV serait fnancé par des crédits du ministère (crédits BOP 206). Les
flières ne se sont pas positonnées précisément sur les organismes de quarantaine qu’ils pourraient
suivre,  dans l’atente d’une visibilité  sur  les  budgets qui  y  seraient alloués.  Les flières  semblent
plutôt d’accord sur le principe d’une surveillance non ofcielle de ces organismes de quarantaine.

Echlngéee eui cee luaiee enjeuo

M.  Crozier  précise  que  la  répartton  du  budget  en  région  prendra  en  compte  l’implicaton des
régions dans l’élaboraton de la matrice qui a été présentée. Et la région Bourgogne Franche Comté
fait parte des régions qui se sont vraiment investes sur cete matrice.

Mme. Hanesse précise que les informatons récoltées via des crédits privés resteront dans le réseau 
des flières et ne seront pas mises à dispositon dans le BSV.

M.  Lavier  indique  ce  n’est  pas  aux  flières  de  fnancer  les  organismes  nuisibles  avec  enjeu  one
health/santé humaine (ex : ambroisie, campagnols, ergot etc.). Il y a un intérêt à se rapprocher de
l’ARS.

M. Lavier précise que nous sortons donc du modèle historique où il n’y avait qu’une seule source de
fnancement (crédit Ecophyto).

M. Crozier rappelle que l’enveloppe budgétaire 2022 nous laisse un peu de temps pour organiser la
suite.

Mme. Paput aborde la flière JEVI. La flière JEVI n’a pas d’enjeu en terme de réducton de l’utlisaton
des produits phytosanitaires puisqu’il n’y a pas de produits phytos utlisés. En revanche, elle rappelle
toute l’importance du suivi des organismes nuisibles de cete flière, puisque la flière JEVI est une
sentnelle pour surveiller le risque d’introducton d’organismes de quarantaine.



M. Boyer rassure sur ce point en signalant que le mainten de la flière JEVI est soutenu d’ofce au
niveau natonal. Si les années précédentes, celui-ci était contesté, ce n’est plus le cas aujourd’hui. Le
BSV JEVI sera bien maintenu.

M. Couval tent à souligner qu’il n’y a pas que l’échinococcose comme enjeu santé humaine avec les
campagnols. Il a été identfé plus de 25 parasites dangereux transmissibles par les campagnols. A ce
ttre, une rencontre avec l’ARS est prévue.

oonchuelon

En conclusion, Mme Bronner remercie l’assistance pour les différents échanges et indique que toutes
les remarques et toutes les questons qui ont été soulevées seront remontées au niveau natonal. Elle
précise que si l’enveloppe budgétaire est stable pour 2022, il n’y aura pas forcément nécessité de
refaire une réunion du CROPSAV / CRE en fn d’année. La DRAAF et la CRA tendront les partenaires
informés dès qu’il y aura plus de visibilité sur le réseau BSV à horizon 2022/2023.

M. Lavier remercie également tous les partcipants pour la qualité des échanges de cete réunion.



Evolution des Bulletins de Santé du 
Végétal (BSV) à horizon 2022

1.Rappel du contexte des BSV

2.Couples « culture/organisme nuisible » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto : critères de sélection, résultats par filière, consultation de l’avis 

du CROPSAV

3.Présentation succincte des critères de sélection pour le suivi de couples 
« culture/organisme nuisible » pour des enjeux « hors Ecophyto » 



1.Rappel du contexte

– Arrêt des Avertissements Agricoles en 2008

(édition vigne, grandes cultures et cassis)

– Mise en place des BSV à partir de 2009, financés 
par des crédits Ecophyto
• Bourgogne : édition vigne (2009), grandes cultures 

(2009), cassis (2009), légumes (2012), prairies (2012), 
horticulture (2010) et ZNA (2010)

• Franche Comté : édition vigne (2009), grandes cultures 
(2009), prairies (2010), légumes, horticulture et ZNA
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1.Rappel du contexte

– Fusion des BSV Bourgogne et Franche Comté en 
2017 :
• Fusion des réseaux avec réorganisation des filières 

(animateurs, cellule d’analyse de risque, …)

• Pas d’impact financier : budget équivalent au cumul des 
budgets des 2 ex-régions

• 7 éditions : grandes cultures (≈ 30 BSV/an), vigne (≈ 16 

BSV/an), cassis (≈ 10 BSV/an), légumes (≈ 10 BSV/an), prairies 
(≈ 5 BSV/an), horticulture (≈ 16 BSV/an) et ZNA (≈ 8 BSV/an)
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Evolution de la subvention Ecophyto pour le BSV depuis 2018 
pour la région Bourgogne Franche Comté
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€468 652 

€498 563 
€640 756 

€0 €100 000 €200 000 €300 000 €400 000 €500 000 €600 000 €700 000 

Formation

BDD

Petit Matériel

Analyses

Données météo

Animation Inter-filière

Observations

Animation filière

Total

2018 2019 2020 2021

Subventions au niveau national :

- 2018 : 8 781 150 €
- 2019 : 7 000 000 €
- 2020 : 7 000 000 €
- 2021 : 6 600 000 €

Prévisions 2022 au niveau national ?

baisse de 29 %

- 23 %- 6 %

1.Rappel du contexte



1.Rappel du contexte
• Fin 2020, arbitrage par les 4 ministères : crédits Ecophyto doivent financer exclusivement ce

qui sert à la réduction d’utilisation des Produits PhytoPharmaceutiques (PPP)  besoin
d’identifier les couples « culture/Organisme Nuisible (ON) » qui peuvent prétendre à des
financements par des crédits Ecophyto

• Suite à de nombreuses réunions et différents travaux, demande en mai 2021 aux régions de 
travailler sur une « matrice de priorisation » élaborée par le niveau national, pour identifier

1.les couples « culture/ON » pouvant prétendre à des crédits Ecophyto, sur la base de 5 critères 
(couples du socle 1)

2. les couples « culture/ON » dont le suivi représente un enjeu export/one health/enjeu 
économique pour la filière/risque d’apparition de résistance (couples du socle 2)

3.Par culture, les organismes de quarantaine qu’il serait intéressant de surveiller dans le cadre du 
BSV (couples du socle 3)

Matrice complétée par les animateurs filières, en lien avec la Chambre Régionale
d’Agriculture (CRA) et le SRAL
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2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de 
crédits Ecophyto : 5 critères de sélection

6

VIGNE
qualification des enjeux

( 0= pas d'enjeu, 1= faible, 2=moyen, 3= enjeu très fort)

Culture ou espèce 
suivie 

Bioagresseur
(maladie, 
ravageur, 

adventices…)

part de la 
culture 
dans la 
SAU 
(facultatif
)

Consommation 
PPP (quantitatif) 

et/ ou IFT

Enjeu 
biodiversité 

fonctionnelle

Risque s.a
/ santé 
(cmr)

Impact s.a. sur 
l'environnemen
t (biodiversité, 

eau, air )

Enjeu 
phyto 
local 

Pondération (ne pas 
modifier) 65% 5% 15% 15% NA

Vigne
Cicadelle de la 
flavescence dorée 2 1 2 2 3

Vigne ESCA de la vigne 0 0 0 0 0

Vigne Acariose 1 1 1 2 1

Vigne Oïdium 3 0 2 3 3

Vigne Mildiou 3 0 3 3 3

Vigne Black Rot 3 0 2 3 2

Vigne Botrytis - Pourriture Grise 1 0 0 3 2

Vigne
Tordeuse de la grappe 
(eudemis et cochylis) 1 1 1 2 2

Vigne Rougeot parasitaire 1 0 3 3 1

Vigne Pyrale de la vigne 0 1 1 2 1

Vigne

Insectes Mange-
bourgeons (boarmies, 
noctuelles, chenille 
bourrue, otiorhynque, 
péritèle) 1 2 1 2 1

Vigne Acarien rouge P.Ulmi 1 3 1 2 0

Vigne Flavescence dorée 0 0 0 0 0

Vigne Xylella fastidiosa 0 0 0 0 0

Vigne Popillia Japonica 0 0 0 0 0



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits Ecophyto : 
évaluation à partir des 5 critères
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VIGNE
qualification des enjeux

( 0= pas d'enjeu, 1= faible, 2=moyen, 3= enjeu très fort)
Evaluation socle 1

Culture ou espèce 
suivie 

Bioagresseur
(maladie, 
ravageur, 

adventices…)

part de la 
culture 
dans la 
SAU 
(facultatif
)

Consommatio
n PPP 

(quantitatif) 
et/ ou IFT

Enjeu 
biodiversité 

fonctionnelle

Risque 
s.a / 

santé 
(cmr)

Impact s.a. 
sur 

l'environnem
ent 

(biodiversité, 
eau, air )

Enjeu 
phyto 
local Pondération 

(évaluation hors 
enjeu phyto local)

SYNTHESE : 
couple retenu 
(OK), ou non 
retenu (ko) -
hors enjeu 
phyto local

Synthèse : 
couple retenu 
(OK) ou non 

retenu –ko) au 
titre d‘un 

enjeu phyto 
local

Pondération (ne pas 
modifier) 65% 5% 15% 15% NA

Vigne

Cicadelle de la 
flavescence 
dorée 2 1 2 2 3

2,0
OK OK

Vigne
ESCA de la 
vigne 0 0 0 0 0 0,0 ko ko

Vigne Acariose 1 1 1 2 1 1,2 ko Ok

Vigne Oïdium 3 0 2 3 3 2,7 OK OK

Vigne Mildiou 3 0 3 3 3 2,9 OK OK

Vigne Black Rot 3 0 2 3 2 2,7 OK Ok

Vigne

Botrytis -
Pourriture 
Grise 1 0 0 3 2 1,1 ko Ok

Vigne

Tordeuse de la 
grappe 
(eudemis et 
cochylis) 1 1 1 2 2

1,2
ko Ok

Vigne
Rougeot
parasitaire 1 0 3 3 1 1,6 ko Ok

Vigne
Pyrale de la 
vigne 0 1 1 2 1 0,5 ko Ok

Vigne

Insectes 
Mange-
bourgeons 
(boarmies, 
noctuelles, 
chenille 
bourrue, 
otiorhynque, 
péritèle) 1 2 1 2 1

1,2

ko Ok

Vigne
Acarien rouge 
P.Ulmi 1 3 1 2 0 1,3 ko Ok

Vigne
Flavescence 
dorée 0 0 0 0 0

0,0
ko ko

Vigne
Xylella
fastidiosa 0 0 0 0 0

0,0
ko ko

Vigne
Popillia
Japonica 0 0 0 0 0

0,0
ko ko



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de 
crédits Ecophyto

résultat « vigne »
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

** en rouge et 
gras : ON très 
peu suivi dans le 
BSV depuis 2019

Organismes retenus Organismes non retenus 

Vigne Cicadelle de la flavescence dorée Vigne ESCA de la vigne

Vigne Oïdium Vigne Flavescence dorée (OQ)

Vigne Mildiou Vigne Xylella fastidiosa (OQ)

Vigne Black Rot Vigne Popillia Japonica (OQ)

Vigne Acariose (pas suivi en 2021)

Vigne Botrytis - Pourriture Grise

Vigne Tordeuses de la grappe (eudemis et cochylis)

Vigne Rougeot parasitaire

Vigne Pyrale de la vigne (pas suivi en 2021)

Vigne
Insectes Mange-bourgeons (boarmies, 
noctuelles, chenille bourrue, otiorhynque, 
péritèle)

Vigne Acarien rouge P.Ulmi (pas suivi en 2021)



2.Couples « culture/ON» pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat « céréales à paille »
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Organismes retenus Organismes non retenus 

Blé tendre Tipule Blé tendre Oiseaux

Blé tendre Limace Blé tendre Jaunisse nanisante de l'orge

Blé tendre Puceron vecteurs de viroses Blé tendre Virose divers

Blé tendre Septoriose des céréales nodorum Blé tendre Mosaïque du blé

Blé tendre Rouille brune du blé Blé tendre Nanisme du blé

Blé tendre Rouille jaune Blé tendre Piétin verse

Blé tendre Septoriose des céréales tritici Blé tendre Autres maladies du pied

Blé tendre Fusariose sur épis Fusarium graminearum Blé tendre Puceron  des céréales/du feuillage

Blé tendre Criocère des céréales (oulema sp) Blé tendre Mineuse  des céréales Agromyza sp.

Blé tendre Zabre Blé tendre Mouche jaune Oscinie

Blé tendre Taupin Agriotes sp. Blé tendre Piétin échaudage

Blé tendre Cicadelle Blé tendre Cécidomyie des fleurs de blé

Blé tendre Campagnol des Champs Blé tendre Oïdium des céréales

Blé tendre Puceron  des épis

Orge - Escourgeon Limace Orge - Escourgeon Jaunisse nanisante de l'orge

Orge - Escourgeon Puceron vecteurs de viroses

Orge - Escourgeon Rhynchosporiose

Orge - Escourgeon Helminthosporiose de l'orge D gramineum

Orge - Escourgeon Helminthosporiose de l'orge D teres

Orge - Escourgeon Rouille naine ou brune de l'orge

Orge - Escourgeon Oïdium des céréales

Orge - Escourgeon Cicadelles  (Psammotettix alienus)

Orge - Escourgeon Taupin Agriotes sp.

Orge - Escourgeon Zabre

Céréales Céréales Ergot

*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat «oléagineux »
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

Organismes retenus Organismes non retenus 

Colza Altise petite des crucifères Colza Tenthrède de la rave

Colza Limace Colza Oiseaux

Colza Altise Grosse  d'hiver du Colza Colza Mouche du chou

Colza Charançon du bourgeon terminal Colza Phoma

Colza Charançon de la tige du colza Colza Cylindrosporiose

Colza Méligèthe du colza Colza Oïdium

Colza Sclérotiniose Colza Cécidomyie

Colza Campagnol

Colza Puceron vert du pêcher Myzus persicae

Colza Charançon des siliques

Colza Puceron  Brevicoryne brassicae

Tournesol Ambroisie à feuilles d'armoise Tournesol Xylella fastidiosa (OQ)

Tournesol Limace Tournesol Oiseaux

Tournesol Mildiou du tournesol Tournesol lagomorphes (lapin, lièvre...)

Tournesol Puceron vert du prunier



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat «protéagineux »
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

** en rouge et gras 
: ON très peu suivi

Organismes retenus Organismes non retenus 

Pois Anthracnose du pois Ascochyta pinodes Pois Pigeon

Pois Puceron vert du pois Pois Oiseaux

Pois Tordeuse du pois Pois Bactériose

Pois Bruche du pois

Pois Mildiou plus observé depuis 2020

Pois Thrips Thrips angusticeps

Pois Sitone du pois

Soja Ambroisie à feuilles d'armoise Soja Pucerons

Soja Limace Soja Popillia japonica (OQ)

Soja Tobacco ringspot virus (OQ)

Soja Vanesse

Soja Pyrale du haricot

Soja Acarien

Soja Punaise verte Nezara viridula

Soja Mouche grise des semis



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat « maïs »
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

Organismes retenus Organismes non retenus 

Maïs Pyrale du maïs Maïs Helminthosporiose du maïs

Maïs Limace Maïs Spodoptera eridania (OQ)

Maïs Tipule Maïs Sodoptera exigua

Maïs Noctuelles terricoles Maïs Légionnaire d'automne
Spodoptera frugiperda (OQ)

Maïs Oiseaux Maïs Chrysomèle  des racines du maïs
Diabrotica virgifera

Maïs Puceron Maïs Autres diabrotica (Diabrotica sp.) (OQ)

Maïs Helicoverpa zea (OQ)

Maïs Thaumatotibia leucotreta (OQ)

Maïs Cicadelle vectrice du nanisme rugeux
L striatella

Maïs Oscinie

Maïs Geomyze



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat « prairies »
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

Organismes retenus Organismes non retenus 

Prairies Campagnol terrestre Prairies Hanneton commun

Prairies Taupe Prairies Popillia japonica (OQ)

Prairies Campagnol des champs



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat « cassis »
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

Organismes retenus Organismes non retenus 

Cassissier Oïdium brun du groseillier Cassissier Puceron jaune du cassissier

Cassissier Anthracnose du groseillier Cassissier Puceron cendré Aphis schneideri

Cassissier Chenille défoliatrice Cassissier Sésie du groseiller

Cassissier Acarien jaune tisserand T. urticae

Cassissier Cécidomyie des feuilles de cassis

Cassissier Puceron vert Hyperomyzus lactucae

Cassissier Cochenille du murier



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat « légumes »
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

** en rouge et gras 
: ON pas suivi 
depuis 2019

Organismes retenus Organismes non retenus 

Pomme de terre Mildiou de la pomme de terre Pomme de terre Gale commune de la carotte de la pomme de 
terre ou du navet

Pomme de terre Doryphores Pomme de terre Rhizoctone brun

Pomme de terre Alternariose de la pomme de terre Pomme de terre Bactériose

Pomme de terre Puceron Pomme de terre Gale  argentée

Pomme de terre Taupin Pomme de terre Pourriture brune des Solanacées

Pomme de terre Cicadelle

Pomme de terre Botrytis - Pourriture Grise

Aubergine Acarien jaune tisserand T. urticae Aubergine Punaise

Aubergine Doryphores

Aubergine Puceron

Aubergine Thrips

Concombre Oïdium Concombre Botrytis - Pourriture Grise

Concombre Acarien jaune tisserand T. urticae

Concombre Thrips

Concombre Puceron

Oignon Mildiou des aliacées Oignon Botrytis squamosa

Oignon Thrips du tabac et de l'oignon

Oignon Mouche de l'oignon

Tomate Mildiou de la pomme de terre

Tomate Cladosporiose

Tomate Aleurode

Tomate Noctuelle défoliatrice

Tomate Puceron



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat « horticulture » (plantes d’intérieur)
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

Organismes retenus Organismes non retenus 

Cyclamen Autres Virus Cyclamen Bactériose à Erwinia

Cyclamen Fusariose

Cyclamen Thrips

Cyclamen Tarsonème

Cyclamen Botrytis - Pourriture Grise

Cyclamen Chenille

Cyclamen Puceron

Dipladénia Acarien

Dipladénia Cochenille

Fuchsia Phytopte  du fuchsia Fuchsia Verticilliose  dahliae

Fuchsia Puceron vert

Hibiscus althéa Aleurode (Bemisia tabaci)

Hibiscus althéa Aleurode des serres

Hibiscus althéa Acarien jaune tisserand T. urticae

Impatiens Nouvelle 
Guinée

Tarsonème Impatiens INSV

Impatiens Nouvelle 
Guinée

Thrips

Impatiens Nouvelle 
Guinée

Oïdium

Impatiens walleriana Thrips

Impatiens walleriana Mildiou

Poinsettia Aleurode

Poinsettia Thrips

Poinsettia Oïdium

Poinsettia Anthracnose

Tomate Virose divers (dont toBRFV (OQ))

Multi espèces Xyllela fastidiosa (OQ)



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat « horticulture » (plantes à massif)
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

Organismes retenus Organismes non retenus 

Chrysanthème Autres Virus

Chrysanthème Rouille blanche

Chrysanthème Thrips

Chrysanthème Puceron

Chrysanthème Chenille

Œillet d'Inde Mildiou Œillet d'Inde Rouille

Pelargonium Botrytis - Pourriture Grise Pelargonium Maladies racinaires  (Aphanomyces, Fusarium, Pythium)

Pelargonium Puceron Pelargonium Rouille

Pelargonium Chenille

Pelargonium Thrips

Pelargonium Cochenille

Pensée Oïdium

Pensée Maladie des taches foliaires

Pensée Mildiou

Pensée Chenille

Pensée Acarien

Petunia Oïdium

Petunia Puceron

Petunia Chenille

Petunia Thrips

Primevère Botrytis - Pourriture Grise

Primevère Puceron

Primevère Chenille

Pâquerette Rouille

Verveine officinale Autres Virus

Verveine officinale Thrips

Verveine officinale Oïdium

Verveine officinale Puceron

Verveine officinale Acarien

Verveine officinale Aleurode

Multi espèces Xyllela fastidiosa (OQ)



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat « horticulture » (pépinière)
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*fond en vert foncé : 
couples retenus 
uniquement grâce à la 
prise en compte du 
critère "enjeu phyto 
local"

Organismes retenus Organismes non retenus 

Buis Pyrale  du buis

Buis Dépérissement du buis

Buis Dépérissement des feuilles et rameaux du buis

Buis Psylle  du buis

Buis Cécidomyie du buis

Cyprès commun Acarien rouge des conifères

Cyprès commun Scolyte des pousses du thuya

Cèdre Chenille processionnaire  du pin Cèdre Tordeuse des pousses terminales du pin

Fusain Cochenille du fusain

Rosier Mildiou  Rosier Rose Rosette Virus

Rosier Rouille du rosier

Rosier Maladie des tâches noires du rosier

Rosier Puceron vert du rosier

Rosier Tenthrède des feuilles de rosier

Rosier Tenthrède

Pyracantha (buisson 
ardent) Feu bactérien Erwinia amylovora

Chalef argenté Psylle  du Chalef, Psylle de l'Elaeagnus

Chêne Oïdium du chêne (Erysiphe alphitoides)

Viorne Tetranyque  Tetranychus urticae

Arbustes divers Phytophthora ramorum

Arbustes divers Otiorhynques

Pommier pucerons lanigères

fruitiers virus de la sharka

fruitiers Pseudomonas syringae

Multi espèces Xyllela fastidiosa (OQ)



2.Couples « culture/ON » pouvant bénéficier de crédits 
Ecophyto

résultat quantitatif pour l’ensemble des filières
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49

4

12

10

4

2

27

4

44

10

2

2

26 (1)

7 (3)

31

11 (2)

5

1

G R A N D E S  C U L T U R E S

V I G N E

H O R T I C U L T U R E - P É P I N I È R E

L É G U M E S

C A S S I S

P R A I R I E S

Non retenus

Retenus sans l'enjeu phyto local

Retenu avec l'enjeu phyto local

5

11

31

15

87

102

(x) : nombre d'ON pas ou peu suivi 
depuis 2018



3.Critères de sélection pour le suivi de couples 
« culture/organisme nuisible » 

pour des enjeux « hors Ecophyto » 
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Nombre de couples « culture/ON » retenus 
par filière, pour chaque enjeu
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Merci de votre 
attention 
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Le règlement européen 2016/2031 relatif 
à la santé des végétaux 



Le règlement (UE) 2016/2031 

Objectif : renforcement de la protection du territoire de l’Union 
Européenne, par :

• une stratégie préventive à l’importation 

• une responsabilisation accrue des opérateurs professionnels

• le renforcement et l’extension du dispositif de délivrance du 
passeport phytosanitaire

• le renforcement de la surveillance du territoire

• une nouvelle classification des organismes nuisibles



1 – Classification des organismes nuisibles 



Classification des organismes nuisibles

Organismes nuisibles des végétaux
Organismes de quarantaine 
(OQ) :

Interdiction d'introduction, de 
circulation, de détention, de 
multiplication et de libération * ;

Organismes réglementés

de quarantaine

UE

ZP

* Dérogations possibles

OQ : 172;  ZP: 34



Classification des organismes nuisibles

Organismes nuisibles des végétaux

Organismes réglementés Organismes de 
Quarantaine Prioritaires

obligations supplémentaires pour 
les autorités compétentes 
- surveillance annuelle, 
- plan d'urgence, 
- exercice de simulation, 
- plan d'actions

de quarantaine

UE

ZP

prioritaires

OQP: 20



Classification des organismes nuisibles

Organismes nuisibles des végétaux

Organismes réglementés

non de quarantaine

Organismes réglementés 
non de quarantaine

Interdiction* pour les OP 
d'introduire et de mettre en 
circulation certains 
organismes nuisibles sur 
certains végétaux destinés à 
la plantation (couple)

de quarantaine

UE

ZP

prioritaires

ORNQ : ~240



Classification des organismes nuisibles

(Nématode à kystes de la carotte)

(Le typographe)



La Surveillance des Organismes Règlementés et 
Émergents

Objectifs :

• détermination de la situation phytosanitaire

• détection la plus précoce possible de l’introduction des ORE

Pour :

• l’éradication ou l’enrayement des ORE

• la circulation des végétaux et produits végétaux / UE (passeport 
phytosanitaire)

• la circulation des végétaux et produits végétaux / hors UE 
(certification export)



La Surveillance des Organismes Règlementés et 
Émergents

Les composants de la SORE :

• la surveillance officielle des ORE

• la surveillance non officielle dans le cadre des réseaux 
d'épidémiosurveillance (BSV)

• la surveillance événementielle (signalements spontanés de 
suspicion de détection par des particuliers, professionnels ou 
observateurs)

• les enquêtes de remontées de filières

• les prospections dans le cadre de la gestion des foyers

• les inspections (passeports phytosanitaires / exports)



La surveillance officielle des ORE

Par qui :

• agents du SRAl

• correspondants observateurs du réseau DSF

• agents de la FREDON (accréditation ISO 17020, délégations de 
missions officielles)



La surveillance officielle des ORE

Comment :

• déclinaison régionale des ordres de service : 

• analyses de risque 

• programmation et suivi des actions

• rapports d’inspection

• bilans 



La surveillance officielle des ORE

Comment :

• les examens visuels

• les prélèvements pour analyses (sur symptômes, sur végétaux 
asymptomatiques et identification des insectes) 

• les piégeages (alimentaires et/ou phéromones, lumineux)



La surveillance officielle des ORE

Bilan 2020 par filières:

examens 

visuels

prélèvements 

assymptômatiques

prélèvements sur 

symptômes

cultures légumières 75 31 0

grandes cultures 49 15 0

pomme de terre 34 67 0

arboriculture 60 85 49

viticulture 163 0 3807

horticulture et JEVI*
*sites ou communes

11 24 0

forêts et bois 260 157 0

total 652 379 3856



Les actualités Phytosanitaires

Le Scarabée japonais Popilla Japonica :

• Environ 10 mm de long et 6 mm de large

• Abdomen, thorax et tête vert métallique

• Elytres brun cuivre

• Touffes de soies blanches sur le pourtour de l’abdomen



Le Scarabée japonais Popilla Japonica

Le Scarabée japonais Popilla Japonica :

• Ponte dans le sol

• Les larves hivernent stade larvaire dans le sol

• Larves consomment les racines

• Émergence des adultes entre fin mai et début juillet (une 
génération annuelle)

• Les adultes consomment les feuilles



Le Scarabée japonais Popilla Japonica

Le Scarabée japonais Popilla Japonica :

• Organisme de quarantaine prioritaire 

• Insecte très polyphage : 300 espèces, 79 familles botaniques

• (vigne, arbres fruitiers, espèces ornementales, prairies 
permanentes, gazons, grandes cultures (maïs), cultures 
légumières …)

• Originaire du nord du Japon et de l’Extrême-Orient de la Russie 
(uniquement des îles Kouriles),



Le Scarabée japonais Popilla Japonica

Distribution géographique



Le Scarabée japonais Popilla Japonica

Le Scarabée japonais Popilla Japonica :

• première capture dans le canton du Tessin en 2017

Première détection dans le 

canton du Tessin en 2017



Le Scarabée japonais Popilla Japonica

Le Scarabée japonais Popilla Japonica :

• 2021 : Capture pépinières de la ville de Bâle



Le Scarabée japonais Popilla Japonica

Le Scarabée japonais Popilla Japonica :

• Plans de surveillance renforcés :

• Suisse

• Allemagne

• France

• Grand-Est

• AURA

• Bourgogne – Franche-Comté



Le Scarabée japonais Popilla Japonica 

Le Scarabée japonais Popilla Japonica :

• Plan  de surveillance renforcé en BFC :

• Le long de l’autoroute A36

• maintien des 8 pièges en arboriculture jusqu'à fin octobre 

• pose de 8 nouveaux pièges jusqu'à fin octobre :



Le Scarabée japonais Popilla Japonica



Ralstonia solanacearum (Flétrissement bactérien)

- Bactérie

- Espèces attaquées : tomate, pomme de terre, pélargonium …

- Conservation dans le sol et sur les adventices (morelle noire, 
morelle douce amère, chénopode blanc…)

- Symptômes : 

- flétrissement plus ou moins complet des plantes

- Brunissement vasculaire 

- Nécroses des tissus

- Mort des plantes attaquées



Ralstonia solanacearum (Flétrissement bactérien)

- Contamination des plantes:

- Eau

- Outils infestés

- Les plants 

- Situation en BFC

- La rivière Dheune contaminée (2015) 

- Arrêté préfectoral de lutte



Ralstonia solanacearum (Flétrissement bactérien)



Globodera rostochiensis

- Nématode à kyste de la pomme de terre

- Autres espèces sensibles : tomate et aubergine

- Symptômes:

- Retard de croissance

- Jaunissement des feuilles

- Flétrissement des plantes

- Présence de kystes sur les racines

- Altération des tubercules



Globodera rostochiensis 

- Contamination:

- Introduction de plants contaminés

- Terre contaminée / outils  de travail du sol

- Plantes adventices contaminées (morelle, noire et douce amère)

- Situation en BFC:

- Foyer découvert en 2014 (Auxonne : 16 parcelles cadastrales)

- Situation en 2021:

- 6 parcelles cadastrales assainies

- 4 nouvelles parcelles cadastrales (Les Maillys)

- Modification de l’arrêté préfectoral de lutte de 2014



Foyer Globodera rostochiensis 2021 - Les Maillys (21)



Foyer Globodera rostochiensis 2020 - Auxonne (21)


